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« La zone UA de Saint-Julien comprend tous les quartiers de bâti continu et dense,

généralement ancien, desservi par les réseaux, à l’exception de La Ricarde, de Malaurie et

des Jonquiers, classés en zone NBb.

Il s’agit du Vieux Village de Saint-Julien (qui fait l’objet d’une

mesure de protection particulière au droit des anciens

remparts), ainsi que des hameaux de Saint-Pierre, l’Eclou, les

Mayons, les Guis, le Jas des Hugous, les Pontiers, les Cheyres, les

Gillets, le Pas de la Colle, Régagnolle, les Maurras, Phéline, le Clos du Loup, les

Rouvières, les Bernes, les Tonnets, Boisset et les Bourdas.

Cette zone UA comprend un secteur UAa dans lequel la hauteur des constructions est

limitée par rapport à la chaussée située immédiatement au-dessus du secteur et, dans le

Vieux Village de Saint-Julien, une zone de jardins cultivés, à protéger, dans laquelle toute

construction est interdite. »

Le « Vieux Village » est couvert par la zone dite « UA »**

du Plan d’Occupation des Sols (POS) de la commune de Saint-Julien.

DISPOSITIONS D’URBANISME * 

actuellement applicables au Vieux Village de Saint-Julien

* Les informations sont extraites du règlement de la zone UA, consultable en mairie.
Les passages entre guillemets sont des citations in extenso de ce règlement .

** Le U de UA vient de Urbaine. Le A correspond à une catégorie de la nomenclature nationale
des plans d’occupation des sols.

LA ZONE UA

Photo P. Bancala

Photo A. Roche
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Zone UA
Secteur UAa
Jardins cultivés

« Les constructions doivent être édifiée à l’alignement des voies publiques existantes, à

modifier ou à créer, ou dans le prolongement du nu des façades existantes. »

« Toutefois, des implantations différentes sont admises si l’aménagement proposé ne

compromet pas l’ordonnancement de la voie. »

« D’une manière générale, les constructions doivent être implantées en ordre continu.»

Accès et voirie

Desserte par les réseaux

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie existante ou à créer, soit

directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins.

Les constructions doivent être

raccordées aux réseaux publics

d’eau potable et d’assainissement.

Implantation des constructions

Photo P. Bancala
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« Le volume général de la construction et les percements respecteront les proportions

des constructions existantes environnantes »

« Le sens et la pente des toitures doivent être sensiblement identiques à celles des

toitures des constructions avoisinantes ; elles doivent être réalisées en matériaux (aspect

et couleur) en harmonie avec les constructions avoisinantes. »

« Les débords avals de la couverture doivent être constitués, soit par une corniche

moulurée, soit par une génoise à 2ou 3 rangs de tuiles canal grande forme, soit par

débords de charpente en platelage bois ».

« Les gouttières et descentes doivent être réalisées obligatoirement en zinc ».

« Les façades : les parements sont à réaliser obligatoirement en enduit frotassé fin.  Les 

finitions autorisées sont les suivantes : 

- teintées dans la masse,

- badigeon à la chaux teintée aux ocres naturels,

- peinture minérale.

Dans le cas de la réhabilitation d’un bâtiment existant, les parements seront reconstitués à 

l’identique de celui existant ».

Hauteur des constructions

La hauteur de chaque construction, mesurée du sol naturel jusqu’à l’égout du toit, doit être

sensiblement égale à la hauteur des constructions avoisinantes et ne doit en aucun cas

dépasser 10 mètres dans le Vieux Village.

Toutefois dans le secteur UAa la hauteur de chaque construction mesurée depuis l’égout

de toiture jusqu’ au niveau de la chaussée située au-dessus des terrains ne doit pas

excéder 3,50 mètres.

Aspect extérieur des constructions

Photo P. Bancala
Photo A. Roche



Les clôtures

« Sont soumis à autorisation les constructions et aménagements extérieurs, tels les

clôtures, murs de soutènement, rampes d’accès, qui doivent être conçus en même temps

que la maison et épouser au maximum la forme du terrain naturel

« Les murs anciens en pierres de pays doivent être conservés ou reconstruits à

l’identique (hauteur, matériaux, etc.). »

La hauteur totale des clôtures nouvelles ne peut excéder 2,50 mètres, dont 1 mètre

maximum pour le soubassement maçonné .

- les démolitions sont soumises à permis de démolir préalable,

- les constructions sont interdites dans les jardins cultivés à protéger,

- sont interdits : le camping, caravaning, l’habitat léger de loisir, les carrières.

- le stationnement, les espaces libres, les plantations dans les parcelles privées,

- la densité de construction (coefficient d’occupation des sols).

Ne font pas l’objet de règles particulières :

Dispositions diverses  
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Droits et obligations en matière 

d’affichage et d’information 

sur les permis de construire  

 



Avis de demande de permis de construire 

Ce qu’il est utile de savoir *   

Décision de permis de construire

qui affiche quoi quand où

le Maire

l’avis de dépôt de demande 

de permis précisant les 
caractéristiques essentielles

du projet

dans les quinze jours 
qui suivent le dépôt en 
mairie de la demande 

de permis et 
pendant la durée de 

son instruction

en mairie

qui affiche quoi quand où

le Maire
un extrait 

du permis de construire

dans les huit jours 
de la délivrance du

permis de construire, 
et pendant deux mois. 

en mairie

le bénéficiaire
mention du permis de 

construire délivré

dès la notification de la 
décision accordant le 
permis de construire 
et pendant toute la 
durée du chantier.

sur le 
terrain, 

visible de 
l'extérieur 
depuis la 

voirie

* éléments extraits du code de l’Urbanisme

A noter :

Le permis de construire, ou de démolir, est périmé si les travaux ne sont pas
entrepris dans le délai de deux ans à compter de la notification de la décision
d’attribution du permis.

Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai
supérieur à une année.

9 



Un panneau rectangulaire et de dimension supérieure à 80 cm, doit ainsi être implanté

sur le site de manière lisible de la voirie , dès la notification du permis.

Il doit être maintenu en état jusqu’à l’achèvement des travaux.

Les éléments qu’il contient peuvent servir de base à toute procédure ou contestation du projet

ou permis de construire.

Les articles du code de l’Urbanisme relatifs au droit de recours doivent y être cités.

L’affichage sur le site du permis de construire est obligatoire 

pour informer le public de  l’existence et de la nature du projet 

Le panneau doit mentionner :

- le numéro de déclaration du permis

- la date

- le bénéficiaire

- la nature des travaux

- la superficie hors œuvre nette autorisée

- la hauteur de la construction

- la surface des éventuelles démolitions

- la superficie du terrain

- l’adresse de la mairie où le projet peut être consulté 

- les modalités d’exercice du droit de recours

Photo F. Roche
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Consultation des dossiers de permis délivrés

« Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du premier jour

d'une période continue de deux mois d'affichage sur le terrain du présent

panneau .» (art. R. 600-2 du code de l‘Urbanisme)

« Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine

d'irrecevabilité, être notifié à l'auteur de la décision et au bénéficiaire du

permis. Cette notification doit être adressée par lettre recommandée avec accusé

de réception dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du

recours.» (art. R. 600-1 du code de l‘Urbanisme)

Recours

Le droit à communication s'applique à tous les documents que contient le

dossier de permis. Il en va ainsi par exemple des avis émis par les services de

l'état les services instructeurs de la direction départementale des territoires et de la

mer / DDTM (ex direction départementale de l’équipement / DDE), l'architecte des

Bâtiments de France, le service gestionnaire de la voirie, et des documents privés

produits par le pétitionnaire à l'appui de sa demande, comme les plans et

descriptifs, y compris les plans d’architectes.

qui peut consulter quoi quand où

toute personne
tous les documents 

du dossier de 
permis de construire

lorsque la décision 
est prise par l’autorité 

compétente 
en mairie

Photo P. Bancala
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Conséquences 

de la présence de l’église, 

monument historique inscrit  
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Champ de visibilité

A ce titre, elle fait l’objet de mesures de protection spécifiques liées à ce statut*.

Mais l’environnement de l’église, ce que l’on appelle aussi « les abords » de

l’église, fait aussi l’objet de mesures de préservation liées à ce statut de

« monument inscrit ». La loi a introduit la notion de « champ de visibilité ».

Un immeuble, nu (terrain non bâti) ou bâti, est considéré par la loi comme étant situé dans

le champ de visibilité d’un monument inscrit, dans le cas présent l’église du Vieux Village,

- s’il est visible depuis l’église ou visible en même temps que l’église (depuis un point

quelconque)

- et situé dans un périmètre de 500 mètres autour de l’église.

* Les règles  énoncées sont extraites du code du Patrimoine qui regroupe 
les articles de loi (art. L) et les décrets (art. R) relatifs à la protection du Patrimoine.

L’EGLISE  DU VIEUX VILLAGE

richesse patrimoniale et source d’obligations

L’église du Vieux Village de Saint-Julien est un monument historique inscrit. 

13 



Autorisations préalables nécessaires

l

Pour tout terrain nu ou bâtiment situé dans le champ de visibilité de l’église, la loi

conditionne à une autorisation préalable :

 toute construction nouvelle

 toute démolition

 tout déboisement

 toute transformation ou modification de nature à affecter l’aspect du terrain nu ou du  

bâtiment situé dans le champ de visibilité de l’église. 

L’architecte des Bâtiments de France

doit obligatoirement et préalablement être consulté

pour tous les travaux cités ci-dessus.  

La loi a cependant prévu une procédure d’appel. En effet, si le Maire de la commune ou le

pétitionnaire sont en désaccord avec l’avis émis par l’architecte des Bâtiments de France,

le Préfet de Région peut être saisi. Ce dernier consulte alors pour avis la section de la

Commission régionale du Patrimoine et des Sites et donne un avis qui se substitue, s’il ne

va pas dans le même sens, à l’avis de l’architecte des Bâtiments de France.

Du point de vue des procédures, deux cas peuvent être distingués :

si les travaux concernés nécessitent, en raison de leur nature et de leur importance,

un permis de construire, ou un permis de démolir, ou une déclaration préalable de travaux,

le permis de construire, le permis de démolir ou l’absence d’opposition à la déclaration

préalable, tient lieu de l’autorisation préalable citée dans le précédent paragraphe, à la

condition que l’architecte des Bâtiments de France ait donné son accord. L’avis de

l’architecte des Bâtiments de France s’impose.

dans les autres cas, la demande d’autorisation préalable ci-dessus est adressée au

Maire, qui statue après avoir recueilli l’avis de l’architecte des Bâtiments de France.

1

2

Photo P. BancalaPhoto A. RochePhoto A. Roche
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Documents annexes 
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V 

Vieux Village de Saint Julien le MontagnierVieux Village de Saint Julien le Montagnier  
 

POS 
Plan d’Occupation des Sols 

 

 

* Les hauteurs se mesurent à l’égout du toit (génoise) 

a 
Zone UA   
Constructible  
Hauteur  maxi 10 m 

Zone UA a 
Constructible  
Hauteur  maxi 3,5 m 

Zone  de jardins protégés 
Non constructible 

ND 

NB 

Zone naturelle  
Non constructible sauf 
exceptions (article ND1) 

Zone d’habitat dispersé 
Hauteur  maxi 5 m 

Zone naturelle 
et espace boisé classé 
Non constructible 

ND 
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ND 

NB a 

ND 



 

Autorisations individuelles 

Les documents détenus par l’administration, relatifs aux autorisations individuelles 

d’urbanisme, sont communicables à toute personne qui en fait la demande : 

- dossiers de permis de construire  

- déclarations de travaux  

- certificats d’urbanisme      

- permis de lotir  

Ils sont communicables dans leur ensemble  

La communication ne peut avoir lieu que lorsque l’administration a statué sur la de-

mande, et dès qu’une décision est intervenue. 

La réforme de 2007 a supprimé l'exigence des plans intérieurs des constructions 

projetées  

 

Le fait de clore l’instruction d’une demande de permis de construire ayant fait 

l’objet d’un retrait à titre gracieux, ou de classer une demande de permis de cons-

truire sans suite constitue une décision administrative (explicite ou implicite) qui 

rend les documents communicables sans délai. 

 

Les dossiers refusés ne sont pas communicables 

Consultation des dossiers : 
quelques éléments à retenir 
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Vieux Village de Saint Julien le MontagnierVieux Village de Saint Julien le Montagnier  
 

Périmètre de 500 mètres autour de l’église,  

monument inscrit  

Zone soumise à la réglementation spécifique 
au titre des Monuments Historiques. 

V 
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Association 
Le Vieux Village de 

Saint Julien le Montagnier 

24 la Calade 
83560 Saint-Julien 

association.vieuxvillage@laposte.net 
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